
HG 8 Leur ou Leurs

Déterminant possessif     : leur ou leurs

Il fait partie d’un groupe nominal. 

Il s’écrit « leur » s’il est devant un nom singulier (masculin ou féminin). 
Les voisins lavent leur chien. Les voisins lavent leur voiture.

Il s’écrit « leurs » s’il est devant un nom pluriel (masculin ou féminin). 
Les voisins lavent leurs fenêtres.

Attention, un adjectif peut s’intercaler entre le déterminant et le nom.
Les voisins lavent leur gros chien.

 
Pronom personnel     : leur

Il ne prend jamais de « s ». Il est placé devant un verbe. 
L’enfant leur raconte une histoire.

On peut le remplacer par « lui ».

Dans les phrases de type impératif, il est placé après le verbe et on met un 
trait d’union entre le verbe et leur. 

Raconte-leur une histoire !

Pronoms possessifs     : le leur – la leur – les leurs 
On écrit « le leur » ou « la leur » si la personne ou la chose dont on parle

est au singulier.
Prends ma voiture, la leur est en panne.

On écrit « les leurs » si la personne ou la chose dont on parle est au pluriel.
Je préfère tes histoires, les leurs ne sont pas drôles.

On peut remplacer le leur par le sien, la leur par la sienne et les leurs par 
les siens ou les siennes.


